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— lilo
Le Conseil federal est autorise ä metlre en vigueur les nouveaux

reglements d'exercice projetös pour l'infanlerie el ä y cönsacrer les

cours d'instruction de Tannöe 1868.

2° II est en outre autorise ä organiser des cours de cadres speciaux

pour les carabiniers et Tinfanterie, et y appeler ensuite la troupe el
ä fixer le nombre des jours nöcessaires ä l'inslruction des nouvelles

armes el des nouveaux reglements. Toutefois ces dispositions devront
etre prises de teile sorte qu'elles ne depassent pas les credits alloues

par la Confederalion, d'une pari, pour Tinslruclion des carabiniers
et par les canlons, d'autre part, pour la tenue des cours de röpötition
ordinaires de Tannöe 1868.

3° Le Conseil federal est charge de Texeculion du present arrete.

DES NOUVELLES ARMES A FEU ADOPTEES OU A L'ETUDE DANS

L'ARMEE ITALIENNE.

Sous le titre ci-dessus il a paru Tele dernier ä Florence uu fort intöressant

opuscule (') qui, tout en mettant le public au courant de ce qui s'est fail en Ilalie
sous le rapport de l'introduction des fusils se chargeant par la culasse, jette aussi

un coup-d'oeil sur les iravaux du möme gerne dans les autres pays, et aborde

diverses queslions de tactique soulevees par ce nouveau perfectionnemenl de

l'armement de l'infanterie.

Cette brochure, due evidemment ä une plume experle en la inaliere, contient
huit chapitres. Le 1er renferme des apercrus sur les armes ä feu portatives de 1840
ä 1866; le 2e mentionne les consequenees de la guerre de 1866 sur l'armement
de l'infanterie; le 3e traite de Ia necessite de munir les armees de fusils se

chargeant par la culasse; le 4" önumere les prineipaux syslemes de ces armes; le 5*

expose les travaux et les propositions de la commission technique italienne; le 6e

explique le sysleme de transformation adopte en Italie; le 7e ajoute des details au

precedent; le 8e et dernier resume la question, diseule quelques opinions erronees

sur cet important sujet et elablit la nöcessitö pour l'Italie de transformer au moins

400 mille fusils.

II ressort de cette publication ainsi que de toutes les autres sources de

renseignements, que le fusil transforme italien est une excellente arme de campagne,
solide, rapide de chargement et d'une precision eprouvee. Tres prochainement
toule l'armee en sera pourvue. Gräce ä l'activite du jeune et habile ministre de la«

(') Delle nuove armi portatili adottate o in corso di studio presso l'esercito
italiano. — Typographie Cassone et Comp«, Florence. 1 broch. in-8» de 60 pages,
avec planches.
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guerre actuel, le general Bertole-Vialc, une loi ä cet effet a pu ötre voiee par les

Chambres le 18 decembre ecoulö, el dans deux ä trois semaines les bersagliers

pourront döjä commencer ä manoeuvrer avec la nouvelle arme.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire de la Confederation suisse a adresse aux
Gouvernements des cantons la circulaire suivante:

Berne, le 28 decembre 1867.
Tit. — L'Assemblee federale a, dans ses seances du 16-18 du mois courant,

decide l'introduction provisoire des nouveaux röglements d'exercice pour l'infanterie

pendant les cours d'instruction de l'annee 1868. Le Conseil federal a, en

möme temps, öte autorise ä organiser des cours spöciaux de cadres d'infanterie
dans le but de faire enseigner les nouvelles armes el les nouveaux reglements, ä

y appeler ensuite la troupe el a fixer le nombre des jours d'inslruclion nöcessaires.

Afin de pouvoir indiquer au Conseil fedöral de quelle maniöre ces cours de

cadre seront organises, nous vous prions de bien vouloir nous iransmettre les

indications suivantes:

1° Quels sont les credits voies par volre canton pour les cours de repetition de

l'ölite et de la reserve et les exercices de lir de l'infanterie pour l'annöe 1868?

2° A combien evalueriez-vous les frais:

n) D'un exercice de 15 jours du cadre de tout volre contingenl d'infanterie

(elite et reserve) y compris les jours d'entröe et de licenciement et en

supposant que l'on n'appellerait que le cadre d'un seul bataillon ä la fois?

Les munitions seraient comptees ä raison de 50 cartouches ä balles par
chaque officier et sous-officier et au prix de 5 Centimes la cartouche.

b) D'un appel du cadre et de la troupe par compagnie ou par balaillon ä un

exercice de tir de 4 jours? 50 cartouches ä balles par homme arme du

fusil.

Les exercices de tir peuvent avoir lieu conjointement avec Ies cours de cadre.

11 nous serait tres agröable que vous voulussiez bien nous indiquer tout-ä-fait

en detail les chiftres de vos differents caleuls.

Nous vous prions de bien vouloir nous faire transmettre ces renseignements

par Tautorile militaire de votre canton jusqu'au 10 janvier 1868 au plus tard et

Pinviter ä allendre de fixer les plans d'instruction cantonaux jusqu'ä ce que le

Conseil federal ait pris une decision sur la maniere en laquelle les exercices des

• unites tactiques de l'infanterie doivent avoir lieu l'annee prochaine.

Agreez, tres-honores Messieurs, l'assurancc de notre parfaite consideration.

Le Chef du Departement militaire federal,
Welti.


	Des nouvelles armes à feu adoptées ou à l'étude dans l'armée italienne

